
CHAINGY
Esplanade Daniel Chartier

 Dimanche 11 Mai 

Organisé par

Inscription sur place

10 € - voiture

20 € - camionnette et 

voiture avec remorque

Contact : 06 20 03 92 37 

8h – 18h

Buvette 

Resto-Foire

Sur place 



FOIRE A TOUT

RÈGLEMENT  A LIRE AVANT TOUTE INSTALLATION

INSCRIPTION     : obligatoire sur présentation de la Carte d’identité
ATTENTION     : Fiche d’inscription a remplir impérativement au 
moment du règlement
TARIF : Forfaits emplacement-10 € voiture 4m- 20€ camionnette 8m
En fin de journée, les emplacements devront être laissés propres et 
libres de tout objet. Pour qu’il en soit ainsi, une benne sera 
positionnée par la municipalité sur le parking du Polyèdre.
Il est rappelé que tous véhicules stationnés dans l’enceinte de la foire 
ne pourra être déplacé avant la fin de celle-ci.
En raison du plan vigipirate, la circulation des véhicules est interdite 
sur toute la foire de 8 h à 18 h.
Toute infraction à l’arrêté municipal pris en raison de la 
manifestation sera constatée au moyen de procès-verbal dressé par 
tout agent ayant autorité à cet effet et réprimée conformément aux 
lois et règlements en vigueur.
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